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Bénédicte De nouveaux traitements contre l’alzheimer

Avant de comptabiliser ses étoiles –

le guide Michelin Suisse 2025 dira sa

messe le 21 octobre –, le canton de

Vaud a récolté ses points ce lundi.

Le guide Gault&Millau distribue une

gommette supplémentaire à dix

adresses vaudoises et en fait entrer

18 nouvelles. «C’est beaucoup!» ad-

met Knut Schwander, responsable

romand du guide, qui parle d’une

«vitalité fantastique».

À titre de comparaison, seules sept

nouvelles enseignes vaudoises en-

traient dans le guide en 2024 (et

douze étaient promues). Une même

tendance s’observe dans tout l’arc

lémanique et en Suisse en général.

En tout, Gault&Millau recommande

880 adresses dans tout le pays.

Il va falloir de l’appétit – et un cer-

tain pouvoir d’achat – pour répondre

à cette offre mirobolante! «Le gâteau

à se partager n’est pas extensible»,

prévient Knut Schwander, qui admet

son inquiétude malgré les «très

beaux projets» répertoriés.

La gagne de jeunes prodiges est à sa-

luer – la «promue romande», Lu-

crèce Lacchio, a 31 ans, le «cuisinier

de l’année» Marco Campanella en a

32 – mais ils devront avoir le cuir

épais pour se faire une place et la

conserver.

Les plats du jour ont du plomb dans

l’aile depuis le retour au travail

post-Covid, tant les habitués de la

pause de midi ont déserté les bis-

trots. Les menus du soir, plus oné-

reux, pourraient prendre cher éga-

lement. Une enquête de Gastro-

Suisse (nov. 2023) auprès de ses

membres montrait que 42% des ex-

ploitants observaient une baisse de

la demande par rapport à 2019.

Gilles Meystre, président de Gas-

troVaud et vice-président de Gastro-

Suisse, nous disait à ce propos

qu’«aller au restaurant n’est plus un

acte spontané, c’est devenu un acte

réfléchi».

À l’heure où les annonces de

hausses des primes maladie

pointent leur nez, où le panier de la

ménagère pèse plus lourd, où les ta-

rifs de l’électricité font le yo-yo, cela

pourrait devenir un acte rarissime.

Or les restaurateurs font face à la

même augmentation de charges.

Dire que les meilleures cheffes et

chefs tireront leurs marrons du feu

est simpliste. Il faudra aussi d’excel-

lents gestionnaires pour que tous

ces beaux projets survivent. Page 7
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«La gagne de jeunes
prodiges est à saluer
mais ils devront avoir
le cuir épais pour se
faire une place et la
conserver.»
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Il me faut reconnaître dans ces co-
lonnes un péché d’adolescence. J’ai eu,
entre 14 et 16 ns, une période où je li-
sais compulsivement Frédéric Dard. Au
fil des soirées, j’ai dû dévorer plusieurs
dizaines d’aventures du commissaire
San Antonio. Je confesse que les per-
sonnages truculents et la gaillardise
loufoque m’amusaient, même si je sais
qu’ils voueraient aujourd’hui leur au-
teur aux ultimes gémonies.
Les titres de la série s’y entendaient
pour attirer le lecteur: «Ça tourne au vi-
naigre», «En long, en large et en tra-
vers», «Si ma tante en avait», «Des dra-
gées sans baptême», «Les anges se font
plumer», «Faut-il vous l’envelopper?».
Ces titres me sont revenus à l’esprit
lorsque le Conseil d’État a annoncé la
semaine passée son «plan pour le pou-
voir d’achat», évidemment qualifié
d’ambitieux.
La communication officielle a articulé
le plan en question sur trois axes. En
premier lieu, le maintien du dispositif
de subsides lorsque les primes d’assu-
rance maladie dépassent 10% du re-
venu. La mesure existe depuis plu-
sieurs années; le gouvernement n’an-
nonce strictement rien de nouveau.
Le deuxième élément consiste en une
augmentation des allocations familiales
d’environ 7%, afin de les adapter à la
hausse du coût de la vie. L’effort est
louable, surtout lorsque l’on sait que
les allocations familiales sont financées
exclusivement par les employeurs. Le
Conseil d’État se félicite donc d’être gé-
néreux… avec l’argent des autres.

Reste enfin l’aspect fiscal de ce plan
ambitieux. Pour l’essentiel, il consiste
en une diminution supplémentaire de
1,5% de l’impôt cantonal de base sur le
revenu des personnes physiques, à ré-
aliser en plusieurs étapes (!), ainsi
qu’en une diminution de 5% de l’im-
pôt cantonal sur la fortune, en plu-
sieurs étapes elle aussi. Au vu de la si-
tuation de notre canton, ces proposi-
tions font figure de traitement homéo-
pathique administré à des
contribuables qui n’en finissent pas
d’être saignés et mériteraient une in-
tervention de nature chirurgicale.

On rappellera ici que les personnes
physiques comme les personnes mo-
rales continuent d’assurer à l’État des
recettes toujours en augmentation, an-
née après année. On prend d’ailleurs
le pari que cette croissance se poursui-
vra en 2024, des impôts ayant été ré-
cemment augmentés aux dépens de
certaines sociétés et de certains parti-
culiers, notamment les propriétaires
de leur entreprise.
On rappellera surtout que le canton de
Vaud demeure invariablement parmi
ceux qui imposent le plus lourdement
les personnes physiques, quels que
soient leur revenu, leur fortune et leur
situation familiale. Au point que les
contribuables finiront bien par re-
prendre à leur compte, et à destina-
tion de leurs autorités politiques, le
titre de cette chronique, qui est aussi
celui d’un épisode de San Antonio.

«T’assiedspas
sur le compte-gouttes»

«Le projet
fiscal du Conseil
d’État s’avère
insuffisant.»

L’invité
Christophe
Reymond
Directeur du
Centre patronal

Depuis l’acceptation, en 2017, de la straté-
gie énergétique 2050, nos autorités de-
vraient tout faire pour faciliter les mesures
anti-énergies fossiles. Qu’en est-il réelle-
ment sur le terrain? Entre belles intentions
et application concrète, l’expérience
montre qu’il y a un gouffre!
Quel est l’intérêt des propriétaires d’im-
meubles locatifs à vouloir passer au solaire?
Pour accéder aux subventions d’encoura-
gement vers le renouvelable, ils doivent
prouver que leur propriété n’est pas une
passoire thermique. En conséquence,
chaque propriétaire doit assainir toiture,
fenêtres et autres murs extérieurs, sans
omettre le désamiantage pour les construc-
tions antérieures à 1990. Dans ces condi-
tions, le renouvelable peut attendre…
Si vous êtes propriétaire au sein d’un im-
meuble en PPE et que votre bâtiment est
éligible thermiquement, vous devez avoir
l’accord des autres copropriétaires. C’est la
«1reembûche», qui peut être rédhibitoire.
Une fois cet obstacle surmonté, vous vous
tournez vers votre gérance pour aller de
l’avant. Les honoraires pour ce type de dé-
veloppement ne font pas partie des frais
courants d’administrateurs. Alors, com-
bien cela va-t-il coûter pour développer un
tel projet?
Votre gérance va donc vous adresser un de-
vis et se fera accompagner par un bureau
d’ingénieurs pour l’avis technique et les dif-
férents appels d’offres. Mettrez-vous des
panneaux photovoltaïques chinois ou euro-
péens? C’est la «2e embûche», car tout le
monde n’est pas d’accord de payer un sup-
plément pour des panneaux allemands,
par exemple. En cas d’acceptation, le fait

de poser du solaire sur les toits de la PPE
ne suffit pas. Votre gérance va alors vous
demander si vous souhaitez constituer ou
pas une communauté d’autoconsomma-
tion. Cela signifie que vous devrez gérer la
production solaire et vous répartir le cou-
rant produit entre copropriétaires. C’est la
«3e embûche». L’un des copropriétaires
dira certainement: «Je suis absent toute la
journée, je ne profiterai pas donc pas de
cette énergie solaire.» L’autre s’inquiétera:
«Comment nous répartir cette énergie
équitablement?» L’alternative est que le
courant produit et non consommé sera re-
pris par le gestionnaire de réseau. C’est une
obligation légale, mais à un tarif pas loin de
la moitié de ce qu’il vous facture le kWh
fourni. Quel intérêt?

Vous choisissez l’autoconsommation et
c’est la «4e embûche». Au-delà des tracas-
series administratives, qui va prendre en
charge la coordination des quatre interve-
nants pour traiter cette affaire: dépose
des compteurs existants, pose de nou-
veaux compteurs intelligents, mise en
place d’outils de répartition des produc-
tions, connexion électrique à chaque nou-
veau compteur et calcul des consomma-
tions par copropriétaire? En effet, tous les
gestionnaires de réseau ne sont pas orga-
nisés pour gérer ce processus. C’est la
jungle. Comme personne n’a réfléchi à cet
écueil, il faut se retrousser les manches!
Pourquoi faire si compliqué pour simple-
ment capter et utiliser l’énergie solaire?
Passer au renouvelable, ce n’est hélas pas
une sinécure et bien loin des attentes es-
pérées lors de la votation de 2017.

Lepassageau renouvelable,
uneffortdémesuré!

«Pourquoi faire
si compliqué pour
capter et utiliser
l’énergie solaire?»

L’invité
Dr Eric
Davalle
Directeur
ExMDI
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Desmédicaments ont été développés,mais ne font pas l’unanimité. Gilles Allali,
directeur duCentre Leenaards de lamémoire au CHUV, le regrette. Son analyse.

Caroline Zuercher

Deux traitements pour ralentir la
maladied’Alzheimer,desanti-amy-
loïdes, ont été élaborés par des la-
boratoires japonais et américains.
En Suisse, ils sont actuellement
évalués par Swissmedic, en vue
d’une éventuelle mise sur le mar-
ché.Mais cesmédicaments ont été
critiqués en Europe, en raison de
leurs effets secondaires. Gilles Al-
lali, directeurduCentreLeenaards
de la mémoire au CHUV, y voit au
contraire une «révolution». Alors
que le CHUV organise le 9 octobre
un symposium national sur le su-
jet, il répond à nos questions.

Quand pourra-t-on soigner
la maladie d’Alzheimer?
L’année prochaine, j’espère.

Vraiment?
Deuxanticorpsqui ciblentunedes
voies de la maladie d’Alzheimer,
l’amyloïde,ontétéapprouvésdans
plusieurs pays. Depuis un an et
demi, un de ces médicaments, le
Leqembi, estutilisé auxÉtats-Unis.
Le deuxième, le Kisunla, est relati-
vement similaire.

L’amyloïde, c’est quoi?
La maladie d’Alzheimer est liée à
uneaccumulationanormaledepro-
téines dans le cerveau. Ce phéno-
mène crée une réaction inflamma-
toire, puis détruit les neurones.
L’amyloïde est l’une de ces proté-
ines. Depuis un certain temps, on
parvenait à retirer les plaques
d’amyloïde.Mais l’état despatients
continuait de se péjorer à la même
vitesse.Lesnouveauxmédicaments
permettentpour lapremière foisde
ralentir l’évolution de la maladie.

Ces traitements font débat.
L’agence européenne
des médicaments (EMA)
s’est prononcée contre
la mise sur le marché
du Leqembi, en raison
de ses effets secondaires.
Leproblème, c’est qu’ils sont asso-
ciés àdes risquesnonnégligeables,
parmi lesquels desœdèmes et des
hémorragies cérébrales. Cela fait
peur, à juste titre.

Les autorités européennes
ont donc raison
de se méfier?
C’est plus compliqué. Depuis les
premières études sur le Leqembi,
qui ont servi de base à la décision
européenne, des expériences ont
été acquises aux États-Unis, mais
elles n’ont pas été intégrées dans
la réflexion de Bruxelles. Or, elles
montrent que, parmi les patients
éligibles pour ce traitement, cer-
tains ont plus de risques de déve-
lopper des effets secondaires. On
ne devrait donc pas se demander
si on l’accepte ou pas, mais à qui
on le propose.Nousmenons juste-
ment cette réflexionavecdes collè-
gues suisses.

Combien de personnes
pourraient bénéficier
de ces médicaments?
Les études ont aussi montré qu’on
obtientdes résultats si lamaladieest
débutante. On estime qu’au Centre

Leenaardsde lamémoireduCHUV,
moinsde 10%desmalades sontdans
ce cas, soit environ 100 personnes
sur les plus de 2500 patients que
nous évaluons chaque année. Cela
reste uneminorité.

Un autre reproche est lié
au fait que ce traitement
permet uniquement
de retarder la maladie
de quelques mois.
Cela en vaut la peine?
Bien sûr! Sur un groupe de
1000 personnes, l’évolution de la
maladie est ralentiede30%avec le
Leqembi. Cela signifie que les pa-
tients gagnent quatre mois de vie
autonome.

Quatre mois, c’est peu…
C’estunemoyenne.Chezcertains,
le traitement ne change rien. Chez
d’autres, onparvient à stabiliser la
maladie.Etdansquelques années,
on arrivera certainement à en of-
frirdavantage.Ajouterquatremois
de vie autonome à une personne
de 85 ans, c’est déjà intéressant.

Vraiment? On ne fait que
retarder juste un petit peu
les choses.
Avec ou sans traitement, l’espé-
rance de vie reste la même. Par
contre, avec lemédicament, lespa-
tients seront autonomesplus long-
temps. Certains ne devront jamais
aller en EMS. Tout cela a aussi un
avantage financier, car les per-
sonnes dépendantes coûtent très
cher au système de santé.

Ne faut-il pas aussi tenir
compte du coût du
médicament?

Il n’est pas si cher. Aux États-Unis,
on parle d’environ 22’000 dollars
parannée.Cequi estplusonéreux,
c’est le suivi, qui exigenotamment
des imageries cérébrales. Mais
même si le traitement a un coût, il
est ridicule à côté de celui d’une
priseenchargeenEMS.Parcequ’il
faut le savoir: qu’ils soient traités
ou pas, ces malades coûtent cher.

Effets secondaires, gain
limité, nombre réduit de
patients… Avec toutes ces
limites, je me permets de
vous reposer la question:
quand pourra-t-on soigner
la maladie d’Alzheimer?
Il faut raisonneren termesdepers-
pectives. Avec d’autres maladies
aussi, on a eu des premiers médi-
caments relativement efficaces ou
relativement peu efficaces. Ils ont
permisd’apprendreetdedévelop-
perd’autres solutions,plus intéres-
santes. C’est la même chose avec
l’alzheimer. Si on poursuit dans la
voie actuelle, nous auronsdes trai-
tements avecunprofil vraiment fa-
vorable dans deux, trois ou cinq
ans. Mais si on s’oppose à cette in-
novation, nous n’allons jamais ap-
prendre.

Swissmedic étudie ces
traitements. C’est pour cela
que vous faites pression?
Je ne fais pas pression. Bien au
contraire, il faut êtreprudent; nous
essayons simplementd’informeret
de faire remonter l’expérience du
terrain.C’est aussi lebutdusympo-
siumquenousorganisonsauCHUV
avec des experts internationaux de
différentsdomaines*.Etpuis, ladé-
cision européenne est aussi liée au

fait que nous considérons que le
vieillissementest associéàundéclin
inévitable des fonctions cognitives
ou motrices. Ce dogme reste pré-
valent dans la société et dans la
communauté médicale.

Ce n’est pas le cas?
Le cerveau ou les jambes
sont-elles les mêmes
à 20 et à 80 ans?
Non, notre corps vieillit. Mais il ne
faut pas confondre le vieillisse-
ment physiologique, qui est nor-
mal, et le vieillissement patholo-
gique. Par exemple, nous avons en
Suisse des normes définissant à
quelle vitesseune femmede60ou
de 90 ans est censée marcher. Si
vous ne respectez pas ce critère,
des investigations sont néces-
saires. C’est d’autant plus impor-
tant que certaines maladies sont
réversibles si elles sont prises en
charge. Il en va de même avec la
mémoire: on s’attend à ce qu’une
personne de 90 ans ait certaines
performances, qui ne sont pas les
mêmes à 50 ans.

Il faudrait tester la mémoire
de tout le monde?
Non. Il faut s’enpréoccuperquand
onobserveunchangement. Et tes-
ter les personnes qui s’inquiètent
d’un déclin, ou si leurs proches si-
gnalentunproblème.Enraisondu
dogme que j’évoquais, de nom-
breuxpatientsne sontpasévalués.
Par exemple, nous sommes régu-
lièrement sollicités pour détermi-
ner si un aîné est encore apte à
conduire. C’est un non-sens:
quand certains patients viennent
chez nous, c’est trop tard. Il peut
nous arriver de leur dire que non

seulement ils ne peuvent plus
conduire, mais qu’en plus ils ont
l’alzheimer.

À quoi bon le dire plus tôt
si on ne peut pas faire
grand-chose?
Ce n’est pas juste. Si on voit de
telles personnes plus tôt, on peut
mettre en place des mesures de
préventionquipermettentdevivre
de façon autonome le plus long-
tempspossible. Il ne s’agit pas seu-
lementdemédicaments. L’activité
physique, les contacts sociaux ou
certains types d’alimentation per-
mettent aussi de ralentir le déclin
cognitif. Mais passé un certain
stade, nous ne pouvons plus agir
de façon aussi efficace.

À côté des amyloïdes,
d’autres pistes sont-elles
étudiées?
Des recherches ciblent la protéine
Tau, qui joue aussi un rôle dans le
développementde lamaladied’Al-
zheimer.Unepiste serait de traiter
les deux protéines, amyloïde et
Tau, en même temps. Peut-être
que, dans dix ans, ce sera le mo-
dèle standard.Les chercheurs s’in-
téressent également aux réactions
inflammatoiresprovoquéesparces
protéines dans le cerveau. L’idée
est qu’en calmant l’inflammation,
onpourrait enrayer laprogression
de la maladie.

Des recherches sont aussi
menées pour développer
des tests, afin de dépister
précocement la maladie,
voire d’identifier les
personnes à risque.
Est-ce intéressant?

Oui. Deux révolutions se ren-
contrent. La technologie biomédi-
calenouspermetdésormaisdepo-
ser des diagnostics à un stade pré-
coce, notamment grâce à des tests
sanguins ou à l’imagerie. L’intelli-
genceartificiellepeut aussi repérer
des changements dans votre com-
portement. On pourrait par
exemple imaginer que si vous uti-
lisezunpeudifféremmentvotre té-
léphone, c’est parce qu’il se passe
quelquechosedansvotre cerveau.

On retombe sur nos pattes:
la deuxième révolution,
ce sont les médicaments?
Oui.Additionnés, ces changements
peuvent permettre un tournant
dans la lutte contre les maladies
neurodégénératives. Aujourd’hui,
des examens peuvent nous mon-
trer que vous risquez de dévelop-
per la maladie d’Alzheimer. Mais
est-ce utile si on ne sait pas trop
quoi faire et si on ne peut pas vous
dire quand vous serez symptoma-
tique? Nous avons accès à des ou-
tils et à une technologie que nous
ne maîtrisons pas entièrement,
parce que nous ne parvenons pas
à répondre à des questions essen-
tielles. Par contre, lesmédicaments
anti-amyloïdes sont testés sur des
patients asymptomatiques. Si on
montre que cela permet d’éviter le
développementde symptômes,on
pourra leur offrir une solution.

*Le symposium national
«La révolution thérapeutique
des anticorps anti-amyloides»
se déroule le 9 octobre au CHUV.
Le public peut y participer.
L’inscription est obligatoire:
www.chuv.ch

Maladies neurodégénératives

«La lutte contre l’alzheimer
vit une vraie révolution»

Enthousiasme
Selon le
Pr Gilles Allali,
nous sommes
à un tournant dans
la lutte contre les
maladies neuro-
dégénératives.
PATRICK MARTIN


